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CHAPITRE II 
 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UY 
 
 
 
 
 La zone UY est destinée à l’accueil d’activités industrielles ou d’activités commerciales de 
loisirs dans son secteur UYc. 
 
 
La zone UY est impactée par le périmètre de protection éloigné (effets irréversibles) de 
risque technologique du site SEVESO Butagaz à Petit Couronne et par les périmètres 
de risque technologique des silos. Les règles de ces secteurs de risques sont 
intégrées au chapitre « prescriptions complémentaires figurant au règlement 
graphique et écrit » à la fin du règlement. 
 
 
 
Article UY 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
1.1 -   L’ouverture de terrains aménagés en vue du camping ou pour le stationnement des 

caravanes et les installations y afférentes, 
 
1.2 -  Les constructions à usage d’habitation, sauf celles visées à l’article UY2, 
 
1.3 -  Les activités de commerce, sauf celles visées à l’article UY2, 
 
1.4 -   Les services non directement liés au fonctionnement des industries et installations 

autorisées,  
 
1.5 -  L’ouverture et l’exploitation de carrières,  
 
1.6 -  Les divers modes d’utilisation des sols prévus à l’article R-442.2 du code de l’urbanisme, 

sauf les parkings et les exhaussements liés aux constructions autorisées, 
 
1.7 - Toute décharge de déchets industriels,  
 
1.8 - Toute constructions dans les zones non aedificandi autour des silos, comme indiqué sur 

le plan de zonage 
 
 
 
 
 
 



POS Val de la HAYE                      Juillet 2010 
Règlement de la zone UY 

3ème Modification 2 ATTICA Urbanisme et Paysage 

 
Article UY 2– Occupations et utilisations du sol admises 
 
Nonobstant les dispositions de l’article UY1, peuvent être autorisés :  
 
2.1 -   Les constructions d’habitation liées à la direction, la surveillance ou le gardiennage des 

établissements et services de la zone, 
 
2.2 -  Les commerces de gros dont l’activité est directement liée aux industries ou    

installations admises, ainsi que les services généraux de la zone, 
 
2.3 -  Les constructions à usage d’habitation situées à moins de 200m de l’axe de la RD.51  

doivent respecter les normes d’isolation acoustique définies en application de l’arrêté 
interministérielle du 06-10-1978, 

 
2.4 -  Dans le secteur UYc, les constructions à usage commercial (secteur d’activités                

de loisirs). 
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Article UY 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
7.1 -  La distance minimum à respecter entre la limite de propriété et la construction sera   

égale à la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5m. 
 
7.2 - En limite de la zone d’habitation, la marge de recul est fixée à 30m. 
 
7.3 - Par rapport aux espaces boisés classés (EBC), la marge de recul minimale est de 30m. 
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